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ARTICLE 2

À l’alinéa 17, après le mot :

« production »

insérer les mots : 

« , en particulier par la diversification des ateliers de production et l’amélioration de la durabilité 
des pratiques agricoles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à compléter la liste des solutions 
innovantes que l’État souhaite mettre en avant en priorité dans ses initiatives de recherche, 
d’innovation et de transfert de technologie, pour y intégrer la restructuration-diversification et 
l’amélioration de la durabilité des pratiques agricoles. 

Cette nouvelle modalité de transmission constitue une innovation de terrain à promouvoir.


